DEROGATION - AGE

Cette dérogation est à demander par les parents du jeune, sur papier libre.

Ce courrier doit mentionner :

· Le nom du jeune

· Le prénom du jeune

· La date de naissance du jeune

· L’adresse du jeune

· Le numéro de téléphone des parents

· La formation concernée

A ce courrier joindre : 

· photocopie des 3 derniers bulletins trimestriels

Demande à adresser  à :

SAIA – Inspection Académique – Service Vie Scolaire

Cité Administrative – 20 Quai Hippolyte Rossignol

77010 MELUN Cedex

A l’attention de Melle MARCO – (tél : 01.64.41.26.16)

